Montréal, le 14 mars 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire, Régie de l’énergie

800, Place Victoria

bureau 255

Montréal, Québec 

H4Z 1A2







« Par courriel »

Objet : R-3444-2000 auditions du 15 mars 2001

Chère consoeur,

Suite à votre lettre en date du 8 mars 2001, nos clientes ARC-FACEF désirent souligner à la Régie qu’elles n’ont pas de représentation à faire sur le sujet des dérivatifs financiers.

Nous demandons toutefois à la Régie de reconnaître que le travail de ARC-FACEF a été utile dans ce dossier et en conséquence  lui accorder le remboursement de ses frais.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées,

Hélène Sicard

c.c. 
J.B. Allard


Intervenants (liste jointe au courriel)

